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 n° 54 611 du 20 janvier 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x  

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 15 septembre 2010 par x, qui déclare être de nationalité philippine, tendant à 
la suspension et l’annulation de  la décision de refus de visa, prise le 18 août 2010. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 8 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 9 novembre 2010. 
 
Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me R. BREEMANS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 
Me K. SBAÏ loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 
1.1. Le 30 juillet 2010, la partie requérante a introduit une demande de visa court séjour pour une visite 
familiale à sa mère. 
 
1.2. Le 18 août 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante une décision de 
refus de visa. Il s’agit de la décision attaquée qui est motivée comme suit :  
 
« Le visa est refusé sur base de l’article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen du 
Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 
 
*L’objet et les conditions du séjour envisagé n’ont pas été justifiés  
But du séjour imprécis. 
*Vous n’avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 
durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d’origine ou de résidence, ou pour 
le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie, ou vous n’êtes pas en mesure 
d’acquérir légalement ces moyens 
* Défaut de preuves suffisantes de couverture financière du séjour 
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* Prise en charge recevable et refusée : le garant est jugé insuffisamment solvable pour pouvoir prendre 
en charge au vu des revenus démontrés et des personnes qu’il a déjà à charge. 
En effet, le lien familial étant du premier ou du deuxième degré, la grille de calcul est la suivante : 
800 € (base) + 150 € par personne invitée + 150 € par personne à charge. 
* Votre volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa n’a pas pu être 
établie. 
* Défaut de garanties suffisantes de retour dans le pays de résidence, notamment parce que 
l’intéressé(e) n’apporte pas (suffisamment) de preuves de moyens d’existence suffisants (pension, 
indemnités, revenus locatifs etc…) ». 
 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation du principe de motivation (articles 2 et 3 
de la loi du 29 juillet 1991 et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980) et des principes généraux du 
raisonnable et de prudence. 
 
2.2. Après un rappel général de la portée des dispositions visées au moyen et des obligations qui en 
découlent pour la partie défenderesse, elle estime que la décision attaquée n’est pas fondée sur des 
éléments exacts. Elle critique le motif relatif aux garanties de retour et celui selon lequel la requérante 
ne dispose pas de moyens financiers supérieurs à 800 € augmentés de 150 € par personne à charge. 
Elle précise que la requérante est déjà venue sur le territoire et l’a quitté mais également qu’elle a un 
mari et un enfant au pays. Enfin, elle souligne qu’il ressort des pièces du dossier que la mère de la 
requérante dispose d’une pension mensuelle de veuve d’un montant de 1053,88 €, complétée d’un 
montant de 600 €, provenant de son travail.  
  
3. Discussion 

 
3.1.1. Le Conseil relève que l’acte attaqué a été pris sur la base de l’article 32 du Règlement (CE) n° 
810/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 13 juillet 2009 établissant un Code communautaire 
des visas qui dispose :  
 
« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé:  
 
a) si le demandeur :  
 

i) présente un document de voyage faux ou falsifié, 
 
ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé,  

 
iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour la durée 

du séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le 
transit vers un pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure 
d’acquérir légalement ces moyens,  

 
iv) a déjà séjourné sur le territoire des États membres pendant trois mois au cours de la période 

de six mois en cours, sur la base d’un visa uniforme ou d’un visa à validité territoriale limitée,  
 

v) fait l’objet d’un signalement diffusé dans le SIS aux fins d’un refus d’admission, 
 

vi) est considéré comme constituant une menace pour l’ordre public, la sécurité intérieure ou la 
santé publique, au sens de l’article 2, point 19, du code frontières Schengen, ou pour les 
relations internationales de l’un des États membres, et, en particulier, qu’il a fait l’objet, pour 
ces mêmes motifs, d’un signalement dans les bases de données nationales des États 
membres aux fins de non-admission, ou  

 
vii) s’il y a lieu, n’apporte pas la preuve qu’il dispose d’une assurance maladie en voyage 

adéquate et valide;  
 

ou  
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b) s’il existe des doutes raisonnables sur l’authenticité des documents justificatifs présentés par le 
demandeur ou sur la véracité de leur contenu, sur la fiabilité des déclarations effectuées par le 
demandeur ou sur sa volonté de quitter le territoire des États membres avant l’expiration du visa 
demandé (…) ».  

 
3.1.2. Il ressort de cette disposition que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation 
à l’égard des demandes qui lui sont soumises. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il ne lui appartient pas 
de substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente dès le moment où il 
ressort du dossier que cette autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et 
non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 
 
3.1.3. Par ailleurs, le Conseil tient à préciser que les conditions telles que prévues dans l’article précité 
sont cumulatives. Partant, la requérante qui sollicite un visa court séjour doit toutes les remplir et donc le 
non respect de l’une d’entre elles permet à la partie défenderesse de justifier valablement et légalement 
sa décision.  
 
3.2 En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante a déposé les documents suivants : 
passeport, engagement de prise en charge, carte d’identité, fiche de pension de la mère de la 
requérante, fiche de paie de la mère de la requérante, les fiches 281.10 et 281.11 pour l’année 2009, 
des actes de naissance et un acte de mariage légalisé, un certificat de non revenu, et un certificat 
bancaire. 
 
S’agissant de la condition relative à l’existence de moyens de subsistance suffisants tant pour le séjour 
envisagé que pour le retour dans le pays d’origine, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil relève 
que seule la pension de veuve de la mère de la requérante devait être prise en considération, les 
revenus du travail produits quant à eux ne devaient pas l’être, dans la mesure où la fiche de salaire 
mentionne : « datum van uitdienst 31/05/2010 » ( traduction libre : date de fin de service 31/05/2010).  
La demande de visa ayant été introduite après la fin du contrat de travail, la partie défenderesse n’était 
pas tenue de prendre en considération ce montant. Par conséquent, le Conseil constate que c’est à bon 
droit que la partie défenderesse a estimé qu’eu égard aux personnes devant être prises en charge, à 
savoir la requérante et son fils, la demande de prise en charge était recevable mais refusée. La partie 
requérante, quant à elle, a produit un certificat de non revenu, prouvant qu’elle elle ne disposait donc 
pas des revenus personnels lui permettant de faire face aux frais de séjour et de retour dans son pays. 
Le Conseil constate dès lors que la partie requérante ne remplit pas une des conditions prévues pour 
l’obtention d’un visa court séjour, ce motif suffisant à lui seul à justifier la décision attaquée, il n’y a pas 
lieu dans ces circonstances d’examiner plus avant les autres griefs émis à l’encontre de la décision 
attaquée. Le moyen est non fondé.   
 
3.3. Aux termes de son dispositif, la partie requérante sollicite que les dépens soient mis à charge de la 
partie défenderesse. Le Conseil rappelle que dans l’état actuel de la réglementation, il est sans 
compétence pour allouer les dépens. Partant, la demande est irrecevable. 
 
4. Débats succincts 

  

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers. 
  

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 
demande de suspension. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 
La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt janvier deux mille onze par : 
 
Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
M. A. IGREK, greffier. 
 
 
 
 
Le greffier,    Le président, 
 
 
 
 
 
 
A. IGREK   C. DE WREEDE 
 


